
  

 

 

 

Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches   

 

La signature de l’employé(e) et du gestionnaire sont requises. 
 

 
 
Définition 
Renoncer à la période d’initiation et d’essai signifie que vous désirez conserver le poste sans vous prévaloir de la période d’essai en totalité ou 
en partie. 
 
Condition 
Le gestionnaire et l’employé(e) doivent être d’accord pour renoncer à la période d’initiation et d’essai. 
 
 

IDENTIFICATION DE L’EMPLOYÉ(E) 
Numéro de matricule  Nom, prénom 

 
 

Titre d’emploi 
 
 

 
 

☐ Je désire renoncer à ma période d’initiation et d’essai et conserver le poste #_____________. 
 
☐ Je désire conserver le poste # ___________, ne pas me prévaloir de ma période d’initiation et d’essai et poursuivre mon 
affectation temporaire. 
 
 
 
 
 
_________________________________________________ _____________________ 
Signature de l’employé(e) Date 
 
 
 
_________________________________________________ _____________________ 
Signature du supérieur immédiat Date 
 
 
 
 
 
 

FAIRE PARVENIR LE FORMULAIRE AU SERVICE DE L’ATTRACTION DE TALENTS ET DOTATION INTERNE 
Par courriel : guichetdotationinterne@ssss.gouv.qc.ca 

 
 

FORMULAIRE DE RENONCIATION  
À LA PÉRIODE D’INITIATION ET D’ESSAI 
SUR DEUX LIGNES  
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